
 

 

 

 

 

  

 

Fonctionnement de l’application IMAG’IN   
 

- Vous ne remplissez plus d’état de frais papier. 

- Vous complétez en ligne les informations nécessaires au calcul de vos indemnités de 
vacation et de vos frais de déplacement au titre des travaux de jury d’examens et de 
concours. 
Attention, aucun état de frais (sauf cas exceptionnel) ne sera renseigné par un 

gestionnaire de la Division des Examens et Concours. 

- Tous les justificatifs de déplacement (facture d’hôtel, métro, carte d’embarquement…) sont 
à déposer sur l’application IMAGIN. 

- La division des examens et concours vérifie et valide votre dossier. 

- Votre dossier passe automatiquement en paiement. 
 

Les états de frais devront obligatoirement être saisis, dès la mission effectuée sur 

l'application Imag'in, ce qui permettra aux gestionnaires de procéder au paiement de 

ces indemnités. 

 
Accès sécurisé à l’application IMAG’IN 
 

- L’accès à l’application se fait via un portail sécurisé : 

https://imagin.ac-corse.fr/imagin/intervenant 

Votre Identifiant figure sur votre convocation (à gauche).  

 

Pour votre première identification au service, votre mot de passe est celui édité sur votre 

convocation. 

Il vous sera alors demandé de modifier ce mot de passe par défaut, par un mot de passe 

personnel. 

C'est ce nouveau mot de passe qui vous servira pour les connexions ultérieures.  

 

Attention : les majuscules et les minuscules sont prises en compte.  

Exemple : DENIS est différent de Denis. 

Si vous avez oublié votre mot de passe contacter par mail dec@ac-corse.fr pour que 

l’administrateur puisse procéder à sa réinitialisation. 

Vous recevrez alors un lien par mail pour créer votre nouveau mot de passe. 

 

En cas de difficulté, contactez par mail l’administrateur IMAG’IN à dec@ac-corse.fr ou par 

téléphone au 04 95 50 34 63. 

 

SAISIE DES ETATS DE FRAIS DANS IMAG’IN 

POUR LES INTERVENANTS EXTERIEURS  

https://imagin.ac-corse.fr/imagin/intervenant
mailto:dec@ac-corse.fr
mailto:dec@ac-corse.fr


CREER UN COMPTE ENSAP POUR AVOIR ACCES A SES FICHES DE PAYE 

INTERVENANTS EXTERIEURS 

 

Vous pouvez accéder à l'ENSAP en vous rendant sur le portail : 

https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte 

Lors de votre première visite, une procédure d'identification vous sera proposée afin d'activer votre 

espace personnel et de sécuriser vos connexions ultérieures. 

 

 

 

 

 

 

Vous devez cliquer sur cet onglet. 

https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte


Ensuite, vous devez renseigner tous les onglets : 

- Identité 

- Mot de passe 

- Coordonnées 

- Finalisation 

Puis valider et continuer. 

 

 

En cas de difficultés, nous nous tenons à votre disposition pour vous renseigner au 04 95 50 

34 63.  

 


